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Pour vous le procurer 

1.

Il. 

Téléchargement à partir de notre site Internet : www.ville.baie-

comeau.qc.ca/ville/administration/subventions-et-soutien-aux-

organismes/

Sur place à l'hôtel de ville (19, avenue Marquette), au Service des 

arts et de la culture (41, avenue Mance).

3. Transmettez-nous le formulaire complété et tout autre document pertinent au
dépôt de votre demande (états financiers, partenaires, statistiques, pièces
justificatives, etc.) :

1.

Il. 

Par courriel : agosselin@ville.baie-comeau.qc.ca

Par la poste : Ville de Baie-Corneau, à l'attention de Mme Annie 

Gosselin, 19 avenue Marquette, Baie-Corneau, Québec, G4Z 1K5.

4. Après la réception de vos documents, le Comité de subventions et dons
municipaux analysera votre demande :

1. Pour toute demande de vins d'honneur ou en biens et services, le
comité est apte à prendre une décision.

Il. Dans certains cas, le comité fournira des recommandations au conseil
municipal qui prendra la décision finale.

5. Lorsque la décision est rendue, positive ou non, le comité communiquera
avec vous pour vous en informer.

Pour plus de renseignements, nous vous invitons à communiquer 
avec le Service des communications et du tourisme au 418 296-8104
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